
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 03 180

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 1 AVRIL  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Vi((e  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la convention  de groupement  de commandes  du 04.08.2020  visée en Préfecture  le
05.08.2020;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en

date  du 02.06.2020;

- - Vu l'article  R-2123-1  du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la relance  de l'accord-cadre  à marché  subséquent  lancée  pour  tes Travaux  d'impression

et de livraison  de divers  supports  papiers  - Lot 5 Enveloppes  à insertion  mécanique  pour  le

Groupement  de Commande  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  les propositions  des sociétés  LEGALDOC (50220

Pontaubault),  COMPAGNIE EUROPÉENNE DE PAPETERIE (16440  Roullet  Saint-Esteph)  et SPOT

IMPRIMERIE (13012 Marseille  12) pour  le Lot 5 - Enveloppes  à insertion  mécanique,  sont

apparues  comme  économiquement  les  plus  intéressantes  pour  le groupement  de

commande  ;

DÉCIDONS

Article  1 :

Il est concLu un Accord-cadre  multi-attributaire  à marché  subséquent  pour les Travaux

d'impression  et de livraison  de divers  supports  papiers  - Lot 5 - Enveloppes  à insertion

mécanique  pour le Groupement  de Commandes  Gap/Tallard/Durance  avec les sociétés

suivantes  :

- LEGALDOC classée  n"1,

- COMPAGNIE EUROPEENNE DE PAPETERIE classée  n"2,
- SPOT IMPRIMERIE classée  na 3,

Les 3 titulaires  retenus  à l'issue  de la consultation  seront  remis en concurrence  pour
l'attribution  de chaque  marché  subséquent.

Article  2 :

Les besoins  des membres  du groupement  de commande  sont  les suivants:

N " du lot Objet  du lot Montants  maximum  (HT)

Lot  5

Enveloppes  à insertion  mécanique 3 000  €

Dont  part  ville

Dont  part  CCAS

Dont  part  Agglomération

2 000 €
L_  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _

O€

1000 €

La prrâserde rMcrsron peuf  faire l'obje[, dans un dr'laf  de deux mois à comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rfica[ron, d'un recours corderdreux par
courïier  adressé  au Tribunal administralif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca j3CKr2 MARSElLLE}  Oll paï laapplication Te1éïecours citûyens

accessible  à partiï  du sike www teleïecouïs  fr. Dans le même délai, un recours gïacieux  intenompant  le délai de recours contentieux  pouïra  êke
adïessé  à l'auteuï  de l'acte.



L'accord-cadre  est  conclu  pour  une  période  initiale  de 12  mois  à compter  de sa notification.

L'accord-cadre  est  reconduit  tacitement  jusqu'à  son  terme.  Le  nombre  de périodes  de reconduction  est

fixé  à 3. La  durée  de chaque  période  de reconduction  est de 12  mois.  La  durée  maximale  du contrat,

toutes  périodes  confondues,  est  de 48  mois.

Article  4 :

Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le Directeur  de  Cabinet  sont

chargés  de  l'exécution  de  la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 1 AVRIL  2025

!,l

Transmis en Préfecture Le : C) I ( (+(1  ( '2, f5
Publié ou notifié Le : ()( I (5C3 j 2 5

Le Maire-Adjoint

MEDILI

La prèseme  décrsron peut  farre robjel dans  un délar de deux  mois  à comp[er  de sa publica[ron et/ou  no[rfica[ion,  d'un  recours  con[entreux  par

coumer  adressè  au Tribunal  adminrstra[if  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicatiûn  Télérecours  citoyens

accessible  à partir  du site  www  telerecours.fï.  Dans  le même  délai,  un recours  gracieux  inteïromparA  le délai  de recouïs  contentieux  pouïra  être

adressé  à l'auteur  de laacle.
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